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(54) Container avec ceintures emboîtables en carton ondulé

(57) La présente invention porte sur un container
comportant au moins un fond et une ceinture (1) en carton
ondulé ou autre matériau semi rigide, la ceinture étant
formée d’au moins deux éléments de ceinture (1), cha-
que élément comprenant des panneaux liés entre eux
en forme de ceinture, en carton ondulé ou autre matériau
semi rigide, lesdits éléments de ceinture étant superpo-
sés et emboîtés l’un dans l’autre, caractérisé par le fait
que la ceinture comprend un élément de ceinture infé-
rieur (1) avec des panneaux (10, 11, 12, 13) liés entre

eux pour former une ceinture, au moins un élément de
ceinture supérieur (1) avec des panneaux (10, 11, 12,
13) de même largeur que les panneaux de l’élément de
ceinture inférieur et liés entre eux pour former une cein-
ture, au moins une partie des panneaux de l’élément su-
périeur comprenant des portions de panneau, rappor-
tées sur une des faces des dits panneaux de l’élément
supérieur en s’étendant sur la largeur desdits panneaux,
et se prolongeant au-delà d’un bord venant en bout au
contact d’un bord de l’élément de ceinture inférieur.



EP 2 042 440 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
containers en carton ondulés ou autre matériau semi ri-
gide.
[0002] Pour assurer le transport en vrac de pièces, vo-
lumineuses ou non, d’un atelier à l’autre par exemple
dans l’industrie automobile, on utilise des caisses de
grand volume ou des containers qui sont à la fois légers
(mais parfois lourds, en bois), robustes, suffisamment
solides pour contenir des pièces métalliques lourdes,
réutilisables pour effectuer des rotations en grand nom-
bre sans être détériorés ou salis, capables d’un transport
à vide pour un retour aux unités de fourniture des pièces.
En particulier pour cette dernière contrainte on souhaite
que les containers puissent être retournés en occupant
un volume aussi faible que possible. Il est donc souhai-
table que le container puisse être mis à plat lorsqu’il n’est
pas utilisé pour le stockage ou le transport de pièces.
[0003] La mise en palette est une condition importante
des emballages de ce type en raison du poids des pièces
que l’on manipule.
[0004] En outre, le transport de containers partielle-
ment remplis est coûteux et improductif. Il existe un be-
soin pour des containers dont le volume peut être adapté
à celui de la charge à transporter.
[0005] Enfin le matériau constituant ces containers
doit lui-même être léger, résistant, réutilisable un nombre
raisonnable de fois et peu onéreux. Le carton ondulé
constitue un matériau approprié pour satisfaire à ces exi-
gences. Les autres matériaux aux propriétés équivalen-
tes comme les plaques, dites alvéolaires, en polypropy-
lène ou autre matière plastique, telles que celles com-
mercialisées par la demanderesse sous la dénomination
Akylux ®, conviennent aussi.
[0006] On remplit l’ensemble des contraintes rappor-
tées ci-dessus avec, conformément à l’invention, un con-
tainer comportant au moins un fond et une ceinture en
carton ondulé ou autre matériau semi rigide, la ceinture
étant formée d’au moins deux éléments de ceinture, cha-
que élément comprenant des panneaux liés entre eux
en forme de ceinture, en carton ondulé ou autre matériau
semi rigide, lesdits éléments de ceinture étant superpo-
sés et emboîtés l’un dans l’autre, le container étant ca-
ractérisé par le fait que la ceinture comprend un élément
de ceinture inférieur avec des panneaux liés entre eux
pour former une ceinture, au moins un élément de cein-
ture supérieur avec des panneaux de même largeur que
les panneaux de l’élément de ceinture inférieur et liés
entre eux pour former une ceinture, au moins une partie
des panneaux de l’élément supérieur comprenant des
portions de panneau, rapportées sur une des faces des
dits panneaux de l’élément supérieur en s’étendant sur
la largeur desdits panneaux, et se prolongeant au-delà
d’un bord venant en bout au contact d’un bord de l’élé-
ment de ceinture inférieur.
[0007] On ajuste ainsi par empilage d’éléments de
ceinture, le volume du container à celui de l’ensemble

des pièces à transporter. Par ailleurs le montage est très
simple à effectuer. Étant en carton ondulé la ceinture est
légère, aisément manipulable. Le cas échéant elle est
mise à plat élément par élément.
[0008] Par ailleurs les éléments sont formés de pan-
neaux plats rapportés les uns aux autres le cas échéant
ne nécessitant aucun moulage. L’art antérieur connu du
déposant constitué par les documents de brevet
suivants : FR 2219884, WO02/098751, EP 1264774
US6003706 ou EP 997234, porte sur des composants
moulés ou travaillés qui sont onéreux à fabriquer.
[0009] Selon un mode de réalisation préféré, lesdites
portions de panneaux des dits éléments de ceinture sont
liées entre elles et forment une ceinture afin de mieux
résister aux charges lourdes contenues dans le contai-
ner.
[0010] Plus particulièrement, lesdits éléments de cein-
ture comprennent des panneaux externes liés entre eux
de façon à former une ceinture externe et des panneaux
internes solidaires des panneaux externes et liés entre
eux de façon à former une ceinture interne décalée en
hauteur par rapport à la ceinture externe formée par les
panneaux externes.
[0011] Concernant le fond, divers modes de réalisation
sont possibles :

Le fond est formé de rabats disposés perpendiculai-
rement aux panneaux de la ceinture.
Le fond comprend une plaque avec des retours pé-
riphériques.
Le fond comprend le plateau d’une palette sur lequel
il repose.

[0012] On décrit maintenant un mode de réalisation du
container de l’invention en référence aux dessins an-
nexés sur lesquels

La figure 1 représente un élément de ceinture con-
forme à l’invention mis à plat, et non assemblé, vu
de face.
La figure 2 représente l’élément de ceinture de la
figure 1 vu de côté.
La figure 3 montre l’élément de ceinture assemblé
et vu en volume.
La figure 4 montre le montage d’une pluralité d’élé-
ments de ceinture pour former une ceinture.
La figure 5 montre un container complet.

[0013] La figure 1 montre un élément de ceinture 1
conforme à l’invention. Il comprend une plaque 2 de for-
me rectangulaire et une plaque 4 identique à la plaque
2 et posée sur celle-ci. La largeur des deux plaques cor-
respond au périmètre de l’élément de ceinture 1 une fois
assemblé. La plaque comprend aussi un tenon latéral 2’
pour permettre la tenue de l’élément assemblé.
[0014] Les deux plaques rectangulaires sont, selon ce
mode de réalisation, identiques. Elles sont posées l’une
sur l’autre en étant décalées dans le sens de la hauteur
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H d’une distance X. Les bords restent parallèles les uns
aux autres.
[0015] Les deux plaques sont liées de préférence par
collage.
[0016] Par rainurage on délimite quatre panneaux, 10,
11, 12, 13, dans le sens longitudinal L. Les panneaux 10
et 12 sont de même largeur et les panneaux 11 et 13
sont de même largeur également.
[0017] En pliant les panneaux le long des lignes de
pliage que constituent les rainurages, on forme l’élément
de ceinture parallélépipédique avec les panneaux oppo-
sés égaux deux à deux, ici. Dans cet exemple la ceinture
est parallélépipédique mais d’autres formes à section po-
lygonale sont bien sûr envisageables.
[0018] Les éléments de ceinture comprennent ainsi
des décrochements 101 et 102 ; 111 et 112 ; 121 et 122 ;
131 et 132 ; le long des bords supérieur et inférieur res-
pectivement. Ces décrochements constituent des surfa-
ces d’emboîtement.
[0019] On voit précisément sur la figure 4, l’emboîte-
ment d’un élément de ceinture supérieur sur un élément
de ceinture inférieur. Les deux éléments forment ensem-
ble une ceinture de hauteur correspondant à la somme
des deux hauteurs d’éléments de ceinture. On comprend
que selon les besoins en volume on superpose autant
d’éléments que cela est nécessaire.
[0020] Pour constituer le fond 20 on prend par exemple
comme cela est visible sur la figure 5, une coiffe que l’on
renverse de façon que les retours périphériques forment
une bordure latérale. Ainsi le fond comprend une plaque
rectangulaire et une bordure périphérique de hauteur qui
avantageusement est la même, que la hauteur des por-
tions de panneaux en saillie de l’élément de ceinture in-
férieur. Lorsque les éléments de ceinture sont tous les
mêmes et constitués chacun d’un élément de ceinture
intérieur et d’un élément de ceinture extérieur décalés
en hauteur de la distance X, la hauteur du bord est ainsi X.
[0021] Pour le montage du container, on dispose un
fond 20 sur une palette. À l’intérieur de la bordure péri-
phérique du fond, on dispose un élément de ceinture
inférieur. Les portions de panneau en saillie de cet élé-
ment sont à l’intérieur de la bordure et en appui latéral
contre celle-ci. Une fois cet élément en place on dispose
l’élément de ceinture supérieur en engageant les por-
tions de panneau en saillie de cet élément à l’intérieur et
en appui latéral contre la bordure supérieure de l’élément
inférieur.
[0022] On place de cette façon autant d’éléments de
ceinture qu’il est nécessaire pour obtenir la hauteur de
container souhaitée.
[0023] Pour fermer le container on peut disposer une
coiffe 21 de même forme que le fond.
[0024] D’autres moyens pour réaliser le fond du con-
tainer sont également possibles. Par exemple le fond
peut comprendre des rabats articulés sur les panneaux
de l’élément de ceinture inférieur à la manière d’une cais-
se américaine.
[0025] L’élément de ceinture inférieur peut aussi être

placé directement sur le plateau d’une palette et solida-
risé par tout moyen à la palette. L’ensemble formant une
caisse palette.
[0026] Le carton utilisé pour les panneaux des élé-
ments de ceinture sont avantageusement des plaques
de type « double-double lourd » pour une application au
transport de pièces détachées dans le domaine de l’in-
dustrie automobile. Les panneaux internes et externes
sont dans cet exemple décalés en hauteur de 50 mm
pour des éléments de ceinture de hauteur 200 ou 400
mm. La qualité du carton ondulé ainsi que les dimensions
sont choisies en fonction de la destination de l’usage.
[0027] On observe par ailleurs que cette structure offre
une excellente résistance au fluage et au gerbage en
raison du contre-collage. Les éléments de ceinture inter-
ne sont collés aux éléments de ceinture externe.
[0028] Par leur forme unitaire en anneau les éléments
de ceinture offrent aussi une excellente résistance à
l’éclatement.

Revendications

1. Container comportant au moins un fond et une cein-
ture (1) en carton ondulé ou autre matériau semi
rigide, la ceinture étant formée d’au moins deux élé-
ments de ceinture (1), chaque élément comprenant
des panneaux liés entre eux en forme de ceinture,
en carton ondulé ou autre matériau semi rigide, les-
dits éléments de ceinture étant superposés et em-
boîtés l’un dans l’autre, caractérisé par le fait que
la ceinture comprend un élément de ceinture infé-
rieur (1) avec des panneaux (10, 11, 12, 13) liés entre
eux pour former une ceinture, au moins un élément
de ceinture supérieur (1) avec des panneaux (10,
11, 12, 13) de même largeur que les panneaux de
l’élément de ceinture inférieur et liés entre eux pour
former une ceinture, au moins une partie des pan-
neaux de l’élément supérieur comprenant des por-
tions de panneau, rapportées sur une des faces des
dits panneaux de l’élément supérieur en s’étendant
sur la largeur desdits panneaux, et se prolongeant
au-delà d’un bord venant en bout au contact d’un
bord de l’élément de ceinture inférieur.

2. Container selon la revendication précédente dont
lesdites portions de panneaux des dits éléments de
ceinture forment entre elles une ceinture (4).

3. Container selon la revendication précédente dont
lesdits éléments de ceinture comprennent des pan-
neaux externes liés entre eux de façon à former une
ceinture externe (2) et des panneaux internes liés
aux panneaux externes et liés entre eux de façon à
former une ceinture interne (4) décalée en hauteur
par rapport à la ceinture externe formée par les pan-
neaux externe.
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4. Container selon l’une des revendications précéden-
tes dont le fond est formé de rabats disposés per-
pendiculairement aux panneaux de la ceinture.

5. Container selon l’une des revendications 1 à 4 dont
le fond comprend une plaque avec des retours pé-
riphériques.

6. Container selon l’une des revendications 1 à 4 dont
le fond comprend le plateau d’une palette sur lequel
il repose.
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